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Nom de la rue: ________________________________
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Date :

Téléphone :

Reçu par :

Numéro de demande du permis :

Plan de situation de terrasse (type)
Ville de Moncton - Service d'inspection des bâtiments

Zonage actuel :

Signature du propriétaire ou de l’agent :

Usage proposé : Lot de coin? Oui Non N° du lot :

Adresse municipale :

NID # : N° du Plan de lotissement :
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Sur le plan de situation, il faut indiquer les distances entre la terrasse proposée et les limites du terrain. 
S'il y a un cours d'eau, il faut indiquer la distance entre la terrasse proposée et le cours d'eau.
La terrasse ne doit pas être situe dans une rigole de drainage ou une emprise.
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